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ENSEMBLE POUR DEFENDRE LA LAICITE
La fédération EIL (Syndicats Fédérés Unitaires-Efficacité Indépendance Laïcité) et l’UFAL (Union des Familles Laïques) constatent que des atteintes de plus en plus fréquentes contre les droits fondamentaux dont disposent les hommes et les femmes au sein de notre République, en particulier ceux concernant la liberté absolue de conscience et son corollaire, le droit d’expression ne cessent de se développer. 
C’est dans ce contexte que le professeur de droit Jean-Pierre Machelon a fait part au ministre de l'intérieur, Nicolas Sarkozy des propositions  formulées par la commission de réflexion juridique sur les relations des cultes avec les pouvoirs publics, mise en place en novembre 2005.

Cette commission, qui concerne l’institution française dans son ensemble, et donc tous les citoyens, était composée essentiellement de personnalités marquées religieusement, mais ne comptait aucun représentant agnostique, libre penseur ou athée.
Au prétexte d’assurer l’égalité des cultes, cette commission propose le financement public des lieux de culte par les communes, une modification du régime juridique des associations cultuelles pour leur permettre d’avoir des activités sociales ou culturelles, facilitant ainsi l’ouverture d’écoles, la création de carrés confessionnels dans les cimetières,  le renforcement du statut concordataire d’Alsace-Moselle, qui introduit l’instruction religieuse et le financement des « professeurs de religions » sur fonds publics , ces mêmes professeurs étant rémunérés comme les certifiés ou PLP, et les évêques comme agrégés. …

Ces propositions sont une offensive sans précédent contre la loi centenaire de séparation de l’église et de l’Etat de 1905. Elles  remettent  en cause les fondements laïques de la République Française ; elles visent à supprimer  la laïcité de l’Etat et à la remplacer par le communautarisme. Ce serait le retour du religieux dans la sphère publique, avec tous les risques d’affrontement et de violence que l’on connaît dans de nombreux pays. 
 La fédération EIL et l’UFAL rappellent que seule la République laïque peut garantir la paix sociale en permettant la rencontre des croyants et des non croyants, la tolérance et le respect des différences entre tous,  tout en assurant la liberté religieuse et spirituelle de chacun. Elle permet de rassembler les citoyens et de les aider à vivre ensemble au-delà de leurs  différences.
La fédération EIL et l’UFAL rappellent que cette volonté de vivre ensemble s’apprend tout au long de la scolarité au sein de l’Ecole Publique et laïque. L’école publique laïque, dont le principe républicain à fonds publics école publique, à fonds privés écoles privées reste d’actualité, demeure l’école indépendante vis-à-vis des dogmes, des religions, des puissances économiques.  Outre sa mission de former les jeunes pour qu’ils s’intègrent au mieux, économiquement, socialement au sein de la société, elle a également   pour mission de former des citoyens en leur  transmettant les valeurs de la République notamment  l’égale dignité entre les êtres humains, l’égalité entre les hommes et les femmes, et la liberté de chacun, y compris dans le choix de son mode de vie. Porteuse des valeurs essentielles de la République, l’école laïque est, seule,  facteur d’intégration car elle permet une véritable rencontre des cultures. Elle permet  l’apprentissage par les jeunes du respect de l’autre, de la liberté de conscience, de la tolérance mutuelle, c’est l’unité de la Nation qui est concernée.
Face à la montée des communautarismes, des sectarismes, des intolérances, des violences de tous ordres, face aux tentatives de remise en cause du socle républicain au prétexte de réviser la Loi de 1905 de séparation de l’église et de l'Etat, la fédération EIL  et l’UFAL appellent les républicains et tous les laïques à la plus grande vigilance, et à lutter contre toute atteinte à la laïcité de l’Etat, valeur plus que jamais indispensable à la permanence de la République laïque. 
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